
SARLouSAS
quellestructureadopter

" LaSASprésenteunintérêt
évident

,

à conditiondesoigner
la rédactiondesstatuts. "

FabiennePalvadeau-Arqué ,

avocateaucabinetSimonAssociés.

Sasimplicité la rendaitattractive . Aujourd ' hui
,

la SARLest
fortementconcurrencéeparla SAS . Tourd

' horizondespoints
fortsdechaquestructureavecFabiennePalvadeau-Arqué ,

avocateducabinetSimonAssociés.

a SARLa longtempsétéla forme
juridiqueprivilégiéedela PME

,

son
" modèle " parexcellence . Sa

simplicité
,

sasouplessela rendaientattractive.
Elleoffrait

, parailleurs
,

l

'

avantagede
permettreunetransmissiondel

'

entreprise
aisée et surtoutcontrôléeparla maîtrise
quesesfondateurspouvaientgardersur

la transmissiondesparts ,

via l

'

agrément
descessionnaires . Aujourd

' huipourtant ,

la
SARLestfortementconcurrencéepar

la souplessedela SAS.
Commentchoisirentrelesdeux ? LaSAS
offrel

'

avantage d

' unnombreillimité
d

' associés
,

à la différencedela SARL
,

quile plafonneà 100 .
L

'

apportdebiens
communsaucapital
d

' uneSARLestfreiné
parl

'

obligationd

'

informerle conjoint ,

quipourra ,

enoutre
, revendiquer la

qualitéd

' associé
;

teln' estpasle casdans
uneSAS . Parailleurs

,

seuluncinquième
desapportsennumérairepeutêtre
libérédansla SARL

,

contrela moitié
dansla

SAS.
S' agissantdela directiondela société

,

lesstatutsdela SASpeuventpermettre
demaîtriser la présidenceet d

'

organiser
soncontrôleplusfacilementquedans

la SARL
(

consultationdesassociésavant
la prisedecertainesdécisions

,

miseen
placed

' unconseildesurveillance
,

nominationet

/

ourévocationparune
minorité

)

. Lesstatutsdela SASpeuvent
toutaussibienattribuerauprésident
lespleinspouvoirs ,

dansla limitedes
décisionsrelevantnécessairementdela

compétence desassociés . La
réglementationdela SARLnepermetpasune

" LaSAS
p

uneplusgrand
résente

e souplesse
"

tellemargedemanoeuvre . Notamment
,

la nominationdugérantsedécide à la

majoritéabsolue
(

ou
à unemajorité

supérieure si
lesstatutsle prévoient )

sur
premièreconvocation et à la majorité
relativesursecondeconvocation .Par
ailleurs

,

sarévocation
, prononcéesans

justemotif
, pourradonnerlieuà des

dommages-intérêts.
S' agissantdela cessiondespartssociales

,

elleestpluscontraignantedans la
SARL

;

enparticulier ,

unagrémentseratoujours
nécessairesi elleestfaiteà untiers.
Dansla SAS

,

aucontraire
,

la libertéde
cessiondesactionspeutêtreplusou
moinsfortementlimitéeparlesstatuts

,

parle biaisdeclauses
d

' inaliénabilité
,

oude
clauses d

'

agrément , y

comprisencasde
cession à unassocié.
LaSASoffreindéniablement unegrande
souplesse ,

la réglementation imposant
peuderègles . Elleprésentedoncun
intérêtévident

,

à conditiondesoigner
la rédactiondesstatuts.
BeaucoupdeSARLoptentpour la

transformationenSAS
,

cequiestd

' autant
plusfacilequelesconditionsrégissant
la SARLet la SASsontdésormais
quasimentidentiques(

absencedecapital
minimal

, possibilitéd

'

apportsenindustrie
,

absenced

'

obligationderecourir à un
commissaireauxcomptes , possibilité
d

'

opterpourl

'

impôtsurle revenusous
certainesconditions

)

. Cette transformation
devraêtreprécédée d

' unrapportsurla

situationdela sociétéet

,

si
la SARLne

disposepasd

' uncommissaire aux
comptes

,

celle-cidevradésigneruncommissaire

à la transformation dontle rapport (

sur
la
valeurdesbienscomposant l

' actif
socialet lesavantagesparticulierspouvant
existerauprofitd

' associésoudetiers
)

devraêtredéposéaugreffedutribunal
decommerce aumoinshuitjoursavant

la datedel

' assemblée appeléeà statuer
sur

la transformation
,

l

'

adoptionde
nouveauxstatuts et la nomination des
organessociaux . Biensouvent

,

la seule
réelledifficultéseraderecueillirl

' accord
de la totalitédesassociés

,

l

' unanimité
desassociésétantexigéeparla loipour

la transformation . ?

k
SimonAssociésestun
cabinet d

' avocats d

' affaires
regroupantune

quaranaine d

' avocats et juristes
ô
Paris

,
Lyon

,

Nanteset

Montpellier ,

dontl

'

activitéestprincipalementorientéeversles
PME

/

PMI . Lecabinetestorganiséautourde
dixpôlesdecompétences complémentaires

(

sociétés et finance
,

fiscal
, entreprisesen

difficulté
,

franchiseréseaux et distribution
,

pratiquescontractuelles
,

contentieux médiation
et arbitrage ,

immobilier
,

social
, technologies

d

' informationet decommunication
,

santé
).

simonassocies.conn
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